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PROGRAMME OPERATIONNEL FEDER-FSE BOURGOGNE 2014-2020 

RÉSUMÉ À L'INTENTION DES CITOYENS, ANNEE 2020 

 

Les fonds européens sont les outils privilégiés de l’Union européenne pour agir sur 

les territoires afin d’atteindre les objectifs d’une croissance intelligente, durable et 

inclusive en 2020.  

La région Bourgogne-Franche-Comté, par l’intermédiaire du programme opérationnel 

FEDER-FSE Bourgogne dispose :  

 de plus de 180 M€ pour le Fonds européen de développement régional 

(FEDER) 

 40 M€ pour le Fonds social européen (FSE), 

 6 M€ pour l’Initiative pour l’emploi des jeunes (IEJ).  

Ces crédits bénéficient aux projets menés par les acteurs locaux dans les domaines 

de la recherche, de l’innovation, le développement des PME, les énergies 

renouvelables, la protection de la biodiversité, l’accès aux technologies de 

l’information et de la communication (TIC). Ils soutiennent également les projets liés 

à l’accompagnement des demandeurs d’emploi, l’apprentissage et la formation 

professionnelle.  
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Fonds européen de développement régional (FEDER) :  

quels projets financés en 2020 ? 

En 2020, près de 130 projets ont été sélectionnés et ont bénéficié de plus de 56 

millions d’euros de FEDER, dont :  

 76 projets  pour accroitre le rayonnement de la recherche publique-privée 
bourguignonne, valoriser les résultats de la rercherche publique, 
accélérer la création/reprise d’entreprises et renforcer le potentiel de 
compétitivité des PME et des filières.  
 
Parmi les projets sélectionnés en 2020 :  
 

 NVH Medicinal et le CHU Dijon Bourgogne ont mis au point un collagène de 
synthèse breveté en Europe et aux Etats-Unis. Ces deux partenaires 
s’appuient sur ce mini-collagène pour développer un médicament injectable 
pour arrêter les saignements d’une personne en situation d’hémorragie. Ce 
médicament constituerait une alternative à la transfusion. 
Coût total éligible du projet : 808 719 € Participation FEDER : 351 491€ 

 
 

 1 projet pour une société numérique. Les projets aidés par le FEDER 
permettent de lutter contre la fracture numérique, ils participent au 
développement et à l’amélioration des nouveaux usages numériques.  
  

 Le GRADES Bourgogne-Franche-Comté, l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
et leurs partenaires développent et déploient de nouveaux services 
numériques partagés et utilisés par tous les utilisateurs, afin de garantir une 
meilleure coordination entre les acteurs et une meilleure prise en charge des 
populations, quelles que soient les pathologies et situations. Avec la création 
et le développement de 20 e-services, le projet eTICCS (e-Territoire Innovant 
Coordonné Santé Social) a la volonté d’inscrire le patient/usager en acteur 
de son parcours de santé, de la recherche d’informations à la participation 
active à sa prise en charge. 
Coût total éligible : 2 987 000 € - Participation FEDER : 1 792 200 € 

 

 15 projets pour une société à faible teneur en carbone qui ont vocation à 
améliorer l’efficacité énergétique, à augmenter la part des énergies 
renouvelables dans la consommation finale d’énergie et à réduire l’usage de 
la voiture individuelle au profit des transports collectifs et des nouvelles formes 
de mobilité.  
 
Parmi les projets sélectionnés en 2020 :  
 

 La SAS COMETH construit une unité de méthanisation et de compostage à 
Allériot (71). Ce projet permet de développer une solution locale de gestion 
et de traitement de bio-déchets grâce à l’association d’une unité de 
méthanisation et un traitement de digestat par compostage. Cette unité 
permettra de produire 27 540 000 kWhpcs et permettra d’économiser le rejet 
de 3 056 TCO2eq/an. 
Coût total éligible : 11 245 751 € - Participation FEDER : 2 155 300 € 



4 
 

 

 8 projets en faveur de la préservation de la biodiversité.  
 

Parmi les projets sélectionnés en 2020 :  
 

 L’association Ligue de Protection des Oiseaux (21-71 et 89) met en place 
des actions de connaissance et de protection de la biodiversité, mobilisation 
citoyenne et éducation à l’environnement auprès des scolaires et du grand 
public. L’association s’engage notamment pour la conservation de sites 
naturels remarquables, la protection d’espèces en danger et accompagne les 
acteurs de l’aménagement du territoire afin qu’ils prennent mieux en compte 
la biodiversité dans le développement de leurs projets. 
Coût total éligible : 283 957 € - Participation FEDER : 127 880 € 

 

 29 projets pour un développement urbain durable qui permettent 
notamment d’améliorer l’efficacité énergétique du bâti.  

 
Parmi les projets retenus en 2020 :  
 

La ville de Nevers (58) a engagé des travaux avenue Pierre Bérégovoy, afin 
de maintenir et développer l’attractivité du centre-ville. Les aménagements 
permettront notamment d’augmenter les surfaces réservées aux piétons, de 
réaliser une piste cyclable et maintenir une desserte de transport public gratuit 
en véhicule léger électrique. La circulation automobile sera réduite au 
minimum pour les véhicules légers. 
Coût total éligible : 925 535 € - Participation FEDER :281 996 € 
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Fonds social européen (FSE) et Initiative pour l’emploi des jeunes 

(IEJ) :  quels projets financés en 2020 ? 

En 2020, le FSE a accompagné 68 nouveaux projets en faveur de la formation tout 
au long de la vie, pour accompagner les jeunes sans emploi et sans qualification. Le 
FSE soutient les actions qui les orientent vers le retour en formation et la 
qualification. Il soutient l’apprentissage comme une voie d’insertion professionnelle 
durable des jeunes.  
 
Ces projets ont bénéficié de plus de 9 millions d’euros de FSE. 

 
Parmi les projets retenus en 2020 :  
 

 La CCI 21 initie le projet « Relation jeune entreprises ». Ce projet explore de 
nouvelles approches en matière d'orientation en se concentrant sur la 
relation jeune-entreprise. Il porte sur 3 objectifs : 

 donner la parole aux jeunes via la création et l'animation d'une chaine 
Youtube dédiée à la relation jeune-entreprise. Finies les fiches métiers 
impersonnelles, il est temps de faire place aux contenus visuels 
plébiscités par les jeune et réalisés par et pour eux. 

 améliorer la connaissance du tissu économique, de la diversité des 
métiers et des secteurs porteurs d'emploi en créant un Club des 
parents. 

 favoriser les immersions en entreprises en identifiant les entreprises où 
il fait bon faire un stage. 

Coût total éligible : 128 242 € - Participation FSE : 64 121 € 

 
 
L’Initiative pour l’emploi des jeunes (IEJ) apporte un soutien financier aux régions 
les plus touchées par le chômage des jeunes. Cette dotation est destinée aux jeunes 
de moins de 30 ans qui ne suivent ni études, ni formation et ne sont pas en emploi, 
les NEET (not in education, employment or training), pour des actions 
d'accompagnement vers la formation et/ou l'emploi. 

Si la Bourgogne n'était pas bénéficiaire de la dotation en 2014, l'augmentation du 
taux de chômage des jeunes, établi à 25.8 % à fin 2016, rend le territoire éligible à 
l'IEJ pour la période 2017-2020. 

La région bénéficie donc d'une dotation supplémentaire de plus de 3 millions d’euros 
pour la période 2017-2020. En 2020, 9 projets ont été sélectionnés.  

Parmi les projets retenus en 2020 :  

 La région Bourgogne-Franche-Comté met en œuvre des actions de 
formations qualifiantes de niveau à destination des jeunes éloignés de l’emploi 
et des adultes de moins de 30 ans peu qualifiés. Le programme régional de 
formation cible les formations structurant les différentes filières existantes et 
propose des formations liées à l’émergence de nouveaux besoins de main 
d’œuvre exprimés par les entreprises. 
Une formation de niveau IV dans le secteur des « services aux personnes » a 
ainsi été proposée en 2020. 
Coût total éligible : 185 000 € - Participation IEJ : 122 000 € 

 


